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Article 4. 
Les agents qui sollicitent un changement d'académie au titre du handicap doivent 
envoyer, avec accusé réception, un dossier (annexe 1) auprès du médecin conseiller 
technique du recteur, rectorat de l'Académie d'Orléans-Tours, 21 rue St Etienne, 45043 
Orléans cedex 1, au plus tard le 7 décembre 2022.

Arflcle 5. 
Les barèmes du mouvement inter-académique seront affichés à compter du 

.17 Janl{ier, 9 heures a.u 31 ja_nvier 2023, 17 heures. sur I-Prof. En cas de çlésaccord 
avec le barème retenu, la correction doit être demandée par écrit par l'intéressé à l'aide 
de la fiche dialogue pendant la période de concertation dont les· dates sont précisées 
dans l'article 7 du présent arrêté. 

La date de réception du courrier au rectorat ou du courriel: ce.dpe@ac-orleans-tours.fr 
fait fol. 

Article 6. 
Les demandes tardives, les modifications de demandes et les demandes d'annulation 
devront avoir été déposées, au rectorat de l'Académie d'Orléans-Tours - DPE, 21 rue 
Saint Etienne 45043 ORLEANS cedex 1, au plus tard le 10 féyrier 2023, le cachet de la 
poste faisant foi. 

Seuls les motifs invoqués à l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé, du 20 octobre 2022, 
seront pris en compte. Ce dispositif concerne exclusivement des sitµations nouvelles 
intervenues après la date de dépôt réglementaire des demandes. 

Article 7. 
Calendrier - Mouvement inter-académique 2023 

Saisie vœux 

. Dépôt dossiers médicaux: ' .

Mise à disposition des confirmations 
sur SIAM pour les intéressés 

Retour des éonfirmations au rectorat : 

Calcul barèmes par OPE 

Affichage barèmes 

Phase de dialogue avec les services 

Verrouillage des barèmes et remontée 
au ministère: 

Demandes tardives· 

Du 16 novembre à midi au 7 décembre à midi. 

7 décembre 

9décembre 

16 décembre 

du 9 décembre au 16 janvier 

Du 17 janvier, 9 heures au 31 janvier 17h 

Du 17 janvier, 9 heures au 30 janvier, 16 heures 

31 janvier 

Jusqu'au 1 0 février 

Orléans, le 15 novembre 2022 

Pour le Recteur et par délégation, 
Le secrétaire adjoint d'académie, 
Directeur des ressou es humaines 
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